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Le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables (PADD) est le fruit  ŘΩǳƴŜ réflexion des élus. Il a vocation à définir les grandes orientations en 
matière ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de développement pour la commune de Mareuil-La-Motte,  il se veut pour cela pragmatique. Le PADD est basé sur le 
diagnostic socio-économique ainsi que sur ƭΩ9ǘŀǘ Initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (EIE) réalisé sur le territoire  communal, il manifeste la volonté de projet des 
élus pour ƭΩŀǾŜƴƛǊ de leur commune dans un cadre partagé avec les services (PPA) et la population. 

le projet d'aménagement et de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain.  

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des 
zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la 
capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la révision 
ou la modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27.  

 

Le PADD conserve les principes fondamentaux introduits par la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain de 2000 et conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ млм-2 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǳōƭiquŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
:  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et 
ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier 
des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, 
de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;  
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6Á La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, 
de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

6Á bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ;  

7Á La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des 
ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables;  

8Á La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte 
d'autonomie dans les zones urbaines et rurales.  

[Ŝ t!55 Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 

 

Article L151-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1Á Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

2Á Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des énergies 
renouvelables, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues 
pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux articles L. 141-3 et L. 141-8 ou, en l'absence de schéma de 
cohérence territoriale, en prenant en compte les objectifs mentionnés à la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des 
collectivités territoriales, ou en étant compatible avec les objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I de l'article L. 4424-9 du même code, à la 
seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit code ou au dernier alinéa de l'article L. 123-1 du présent code, et en cohérence avec le 
diagnostic établi en application de l'article L. 151-4, le projet d'aménagement et de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération 
de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification 
des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de 
la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la 
révision ou la modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, 
lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. 

Lorsque le territoire du plan local d'urbanisme intercommunal comprend au moins une commune exposée au recul du trait de côte, les orientations 
générales mentionnées aux 1Á et 2Á du présent article prennent en compte l'adaptation des espaces agricoles, naturels et forestiers, des activités 
humaines et des espaces urbanisés exposés à ce recul. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043958014/2021-08-25/


 

 
Pièce obligatoire du PLU, le Projet dôAm®nagement et de Développement 

Durables est semblable à une charte politique, exposant les orientations 

générales dôam®nagement et dôurbanisme, qui concernent 

lôorganisation de lôensemble du territoire  communal, pour les années à 

venir. 

 

Á  Il  doit respecter les principes dô®quilibre et de durabilité  

  

Á  Bien que non opposable aux permis de construire, il  constitue la « clef de 

voûte » du PLU, essentiel dans la cohérence du document dôurbanisme 

 

ÁLes autres pièces du PLU qui sont opposables aux permis de construire ont 

lôobligation : 

ÁPour les OAP (Orientation dôAm®nagement et de Programmation), 

de respecter les orientations du PADD 

ÁPour le règlement, dô°tre cohérent avec le PADD  
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La définition du développement durable 

 

Le développement durable constitue un mode de  
développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures de 
répondre aux leurs. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ du développement durable est de définir des 
schémas qui concilient trois aspects fondamentaux : le 
développement économique, la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et le développement social et humain. 

 

Dans le processus ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU, quel est le rôle du 
PADD ? 

Le PADD constitue ƭΩŞǘŀǇŜ préalable aux phases de règlement 
et de zonage dans le cadre de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU. 

En résumé, le PADD définit les orientations générales 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ retenues pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la 
commune. Celles-ci serviront de cadre à la suite des travaux 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU, en donnant une lisibilité globale à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 

 



 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊǘŀƎŞ entre les élus communaux, les personnes associées et consultées, les agriculteurs 
(enquête agricole), à travers plusieurs réunions de réflexion, afin de retranscrire une vision partagée. A partir des enjeux identifiés dans le 
diagnostic et de leurs connaissances du territoire, ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ Ǉǳ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ό55¢ύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ,  vision qui sera partagée avec la population dans 
le cadre de la concertation. 

Méthodologie employée : afin de construire le projet politique de la commune, les élus ont participé à plusieurs réunions de travail. Cela a 
permis de confronter leurs idées et leur vision du territoire afin de nourrir leurs réflexions communes.  

Atelier n°1 : La balade urbaine et rurale. Dans un premier temps, les élus ont parcouru le territoire  afin de prendre conscience des 
aménagements existants, de certains enjeux et des incidences, positives ou négatives, que peut avoir la mise en oeuvre du PLU.  

Atelier n°2 : Les propositions ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Les élus ont tout ŘΩŀōƻǊŘ travaillé autour des 12 thématiques que le PADD doit aborder (Cf. 
article L.151-5 CU). Ils devaient alors prioriser les thématiques entre elles et proposer des orientations ou des actions pour chacune 
ŘΩŜƭƭŜǎ. 

Les thématiques : Aménagement de ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ équipements, transports et déplacements, développement économique, urbanisme, habitat, 
équipement commercial, loisirs, paysages, préservation ou remise en état des continuités écologiques, protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, développement des communications numériques et des réseaux ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ. 

Atelier n°3 : Les scénarios de développement et la spatialisation des orientations  

En se basant sur différentes périodes passées et sur la volonté communale, différents scénarios ont été envisagés avant ŘΩŜƴ sélectionner 
un.  

Ce travail a permis de définir une enveloppe foncière allouée aux développements résidentiels afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la continuité de la croissance 
démographique.  

Par la suite, les élus ont travaillé sur la spatialisation de leurs projets en se basant sur les orientations sélectionnées dans ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ n°1. Les 
futurs secteurs de développement ainsi que la nature de ces projets (habitat,, loisir, équipement public, etc.) ont alors été localisés. Ce 
travail a permis ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ les orientations à intégrer au PADD.  

tŀǊŀƭƭŞƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ de la faune 
et de la flore et des continuités écologiques potentielles. 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  
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[Ŝǎ ǊŀǇǇŜƭǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ  Ŝƴ ōƭŜǳ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ appréhender celui-ci pour la présentation. 
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En limitant la consommation foncière des espaces agricoles et naturels  

 

Afin de préserver ses espaces agricoles, la commune souhaite concentrer son 

développement au niveau de la trame urbaine existant (centre du village). Autour des secteurs 

présentant des enjeux agricoles, le développement urbain sera proscrit ou limité. Côest 

notamment le cas des espaces agricoles dont le potentiel agronomique est bon (champs 

ouvert à grande culture céréalière) et des élevages.  

 

 

Les élus ont souhaité prioriser la densification de lôexistant  (logements vacants, friches 

urbaines, dents creuses) 

Puis dans un second temps, pour répondre aux besoins et aux objectifs communaux et supra-

communaux, une zone dôurbanisation à vocation dôhabitat a pu être retenue en fonction de différents 

critères (notamment de la préservation de lôenvironnement, de la prise en compte des risques, du 

maillage urbain structurant). Cette zone dôurbanisation de 1 hectare sôins¯re au sein de lôenveloppe 

urbaine structurante. Elle correspond essentiellement à des pâtures privées.  

La réflexion a également été menée sur les besoins en équipements et la nécessaire prise en compte 

de l'environnement ainsi le terrain de jeux actuel : 

 - pourra permettre d'accueillir une salle mutifonctionnelle et un espace de jeux aménagé 

 (l'ensemble représentant 2000 m²) 

 - assurera la réalisation d'un espace de renaturation de 9300 m² renforçant les 

 continuités écologiques locales. 

 

 

En identifiant les espaces forestiers et boisés à fort enjeu  

 

Dans lôoptique de conserver la qualité forestière du territoire, la commune souhaite préserver les 

zones boisées. Cette mesure se traduira par la définition dôune zone naturelle et dôune zone naturelle 

protégée réglementairement et sur le zonage, notamment afin de garder des paysages forestiers 

variés présentant un potentiel écologique plus important. 

Présence dôune ZNIEFF de type 1 et dôun espace naturel sensible « Etangs, Massif de Thiescourt, 

Attiche et Bois de Ricquebourg » qui constituent des réservoirs de biodiversité. 
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AXE  1.1.A SSURER  LA  PRÉSERVATION  DES  ESPACES  FORESTIERS  ET  AGRICOLES  (AXE  1)  

Objectif de conforter le tissu urbain tout en 

préservant les espaces boisés et les 

exploitations agricoles 

Z.N.I.E.F.F. de type 1 Massif de Thiescourt / 

Attiche et Bois de Ricquebourg.  



 

En assurant la protection des réservoirs de biodiversité  

 

Lô£tat Initial de lôEnvironnement a identifié des réservoirs de biodiversité à fort enjeu écologique sur le territoire intercommunal. 

Le périmètre de ces espaces sensibles est issu des données des patrimoines naturels recensés par la DREAL et a été affiné par 

un travail de terrain. Le PLU permettra, par le biais dôoutils règlementaires et notamment avec la mise en place de zones 

agricole et naturelle protégées, de préserver ces espaces en interdisant une artificialisation non adaptée de ces derniers. Le 

renforcement de la biodiversité est également assuré par la mise en place de Zone de renaturation de 9300 m² sur lôactuel 

terrain de jeux. 

Les arbres et haies au sein du tissu urbain existants au sein de lôespace bâti et autour de lôespace bâti conforte la biodiversité en 

tissu urbain existant. 

 

En identifiant et préservant les corridors écologiques  

 

Lô®tat Initial de lôEnvironnement a ciblé différents types de corridors écologiques sur le territoire communal : les 

continuités boisées de vallée et vallons, les continuités de milieux ouverts de plateau, les continuités potentielles entre 

des espaces boisés. Afin dôassurer un maillage écologique fonctionnel, la commune de Mareuil-la-Motte souhaite préserver 

et renforcer ces corridors à fort enjeu. Cela se traduit par une protection des ripisylves, des haies, des masses boisées, la mise 

en place dôun coefficient de biotope au sein des espaces construits, un sous secteur urbain spécifique, la réalisation 

dôorientations dôam®nagement pour préserver et renforcer le maillage arboré, la préservation des jardins identitaires. 

 

En préservant les haies existantes, arbres et arbustes  

 

La commune compte des chemins de randonnée sur son territoire. Ces derniers sont parfois bordés de haies que la 

collectivité souhaite préserver afin de garantir une trame verte le long de ce maillage piéton. Dôautres haies le long des chemins 

vicinaux pourraient être intégrées à ces inventaires ainsi que des linéaires de haies qui renforcent les continuités écologiques 

sur lôensemble du territoire communal. 
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AXE  1.2. PRÉSERVER ET RENFORCER LA TRAME VERTE ET BLEUE  (AXE  1)  
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Axe 1 -volet 2 : préserver les ressources naturelles et les espaces agricoles  

 

Préservation des corridors écologiques potentiels entre des espaces de biodiversité  

 

Les continuités écologiques potentielles Trame verte et bleue 
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Eléments de diagnostic  

Des espaces naturelles et des paysages à préserver : préservation des réservoirs de biodiversité  

Des bocages en premier plan 

Un paysage boisé et vallonné en arrière plan 

 

Le ruisseau de Mareuil a erodé le territoire, façonnant les paysages 

Avec les années 70, apparut lôengouement pour les pièces dôeau 

artificielles. Datant de cette époque, lô®tang des Sources est devenu 

propriété de la commune : il est ouvert à la pêche et à la promenade. 

ZNIEFF DE TYPE 1  

Identifiant : 220014085 

Nom : MASSIF DE THIESCOURT/ATTICHE ET BOIS DE RICQUEBOURG 

 
Vue du hameau de Saint-Claude 

Vue de la rue du Pré Jean Rouart 

Vue de la d78 le hameau de la Motte 



Accompagner le changement des pratiques de mobilité 

Depuis 2009, le Pays des Sources a mis en place un service de «Transport solidaire du Pays des Sources» 

La commune souhaite privilégier cette gestion de transport solidaire ainsi que le pincipe de co-voiturage (projet de station de co-voiturage sur Ressons) et 
de multi-modalité des transports. 

Enjeux : 

-CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

-Développer les usages et préserver les circulations douces 

-Travailler les intermodalités 

-Intensifier la sensibilisation 

-Penser la mobilité en limitant les déplacements professionnels (espace de travail partagé) 

-Soutenir les alternatives aux motorisations thermiques diesel et essence. 

-{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǳǘƻ-partage 
 

Promouvoir une co-construction du territoire dans le respect dôune transition ®cologique et ®nerg®tique durable : 

lôacc®l®ration de la transition ®cologique et ®nerg®tique tout en maintenant les ®quilibres et notamment la biodiversit® et la 

solidarité pour une croissance durable 

LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Υ 

-Protection environnementale et préservation des corridors écologiques 

-aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 

-Maitrise énergétique et développement des énergies renouvelables  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƻǇǘŞΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ŘΩŀŎŎŞƭŞŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǉƻǳr le développement de la filiére 
ōƻƛǎ Ŝǘ Řǳ ƳƛǎŎŀƴǘƘǳǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƎǊƛ-ǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Adaptation du territoire aux dérèglements climatiques à venir notamment en termes de prévention des risques naturels liés à lΩƛƴondation et aux coulées 
de boues. 

-tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ  ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

-tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

-9ƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ 

-Promotion du photovoltaïque sur toiture en maintenant la qualité architecturale et patrimoniale 

-Encouragement à la mise en place de la géothermie et la chaudiére bois ou / et miscanthus 

-aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ƴƻƛƴǎ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜǎ όŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳe sur toiture) ς soutien 
du Pays des Sources à travers son  plan climat air énergie territorial (PCAET) ǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ ŀƳƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ 
développement 
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AXE  1.3. ASSOCIER LE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE A DES PRATIQUES DURABLES   

Présence de gare à environ 15-20 minutes soit 12 à 15 km 



9ƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƛǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻǳǎ ǊŜǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƭƛŜǳ  

 

Afin de renforcer sa volonté de ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans un avenir durable, la commune souhaite favoriser le développement de formes urbaines 
écologiques identitaires (prise en compte des vents dominant, de ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΧ), privilégiant la réduction de consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ. Cette orientation se traduira par des propositions ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des bâtiments, etc.   
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I.3. ASSOCIER LE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE A DES PRATIQUES DURABLES  (AXE  1)  

ELEMENTS  DE  DIAGNOSTIC  

Vents 

dominants 

Les constructions anciennes 

tenaient compte des vents 

dominants :  

 

-implantation des bâtiments en U 

ou L permettant de limiter lôimpact 

du vent (soit par le bâtiment lui-

même soit par lôimplantation dôun 

autre bâti proche 

 

-La plupart du temps prise en 

compte de l óorientation vers le 

sud. 

 

Il sôagira de favoriser pour les 

nouvelles zones à bâtir :  

 

-Une orientation vers le sud des 

constructions 

-Une préservation contre les vents 

dominants soit par lôimplantation 

du bâti, soit par une frondaison 

arborée et arbustive. 

 

 

 

Rose des vents 

Vents 

dominants 

Front à rue et orientation des 

constructions pour se 

protéger des vents dominants 

Jardins protégés 

des vents 

dominants 

Carte de lô®tat major (1820-1866) 



Par la mise en place de mesures spécifiques  

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ Řifférents aléas 
présents sur le territoire et ne pas aggraver les risques existants. 

 

Les principaux risques sont les suivants :  

-[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜΣ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ όŜƴǘre la rue de la caisse 
Ŝǘ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǊǳŜΣ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

-[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ōƻƛǎŞǎ 

-[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ  ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎǳperficiielles 

-Le risque de stockage d'engrais à proximité de stockage de paille (risque toxique et explosif ς source SDIS) 

 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Υ 

 

-aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ  ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ƭƛǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Le Mareuil 

-tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴύ 

-aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ h!t ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ axe de ruissellement 

-wŀǇǇŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ 

-aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ 

-tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞǎ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƭŀƛǎ ƻǳ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

-Trame adaptée pour les jardins dans le zonage du PLU 
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AXE  1.4. ANTICIPER ET REDUIRE LES RISQUES DU TERRITOIRE  



 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ Řifférents aléas 
présents sur le territoire et ne pas aggraver les risques existants. 

Mesures :  

-Règlement adapté 

-Zone à urbaniser en dehors des zones à risque  
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I.4. ANTICIPER ET REDUIRE LES RISQUES DU TERRITOIRE ( AXE  1 ) 

RAPPEL  DU  DIAGNOSTIC   

Indice de développement et de persistance des réseaux  (IDPR) 
Cet indicateur spatial traduit l'aptitude des formations du sous-sol à 
laisser ruisseler ou s'infiltrer les eaux de surface.  

Sur le territoire : lôOuest sud ouest 

témoigne dôun ruissellement 

majoritaire, il est occupé 

principalement par des vallons et des 

bois. 

Le Nord-Est du village est marqué 

par un IPR très faible et donc une 

faiblesse dôinfiltration.  

Au sein des ilots construits 

principalement derriére les écoles, 

entre la rue de la caisse et la grande 

Rue, lô indice est fort. 

Pollution agricole carte des principales mesures (programme 2022-2027) source géo Seine-
Normandie)  
 

Des pollutions agricoles sont surtout à surveiller à proximité du hameau   

Saint-Claude. 

Une grande partie des exploitations agricoles de ce hameau est en agriculture biologique. 
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I.4. ANTICIPER ET REDUIRE LES RISQUES DU TERRITOIRE ( AXE  1)  

RAPPEL  DU  DIAGNOSTIC   

) Aléa érosion (SIGES Seine-Normandie) {5!D9 {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ όƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ 
Le SDAGE 2022-2027 : 

Sur lôensemble du territoire communal, lôal®a ®rosion est 

moyen.  

  

 

SDAGE Seine Normandie (le sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des 

eaux) 

 Les orientations fondamentales :  

- Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité en lien 

avec lôeau restaur®e 

- Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires dôalimentation de captages 

dôeau potable 

- Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 

- Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face 

au changement climatique 

- Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 

Le territoire communal est inclus dans un périmètre de SAGE : SAGE OISE-

MOYENNE 

Le plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) du bassin Seine Normandie 

2022-2027 a été approuvé, par arrêté le 3 mars 2022 

Le PGRI fixe quatre grands objectifs :  

- Aménager le territoire de façon résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

- Agir sur lôal®a pour augmenter la s®curit® des personnes et r®duire le co¾t des 

dommages 

- Améliorer la prévision des phénomènes hydro-géologique et se préparer à la crise 

-Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque 

Dans le PGRI, la commune de Mareuil-La-Motte nôest pas identifi®e comme ç TRI è 

(Territoire ¨ Risque Important dôinondation). 

La commune n'est concernée par aucun Plan de Prévention des Risques Naturels.  

 

 

 

Ruissellement et eau pluviale (source DDT Oise) 

Selon les données de géorisque, La commune de Mareuil-la-

Motte est concernée par plusieurs zones de dépression, 

ainsi que par la traversée d'axes de ruissellement dirigés 

vers la Vallée du Matz. 

-> Absence dôurbanisation le long des axes de 

ruissellement 

-> Préservation de la ripsylve 

 

Risque inondation source Υ 55¢ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ όtƻǊǘŜ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜύ 
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I.4. ANTICIPER ET REDUIRE LES RISQUES DU TERRITOIRE ( AXE  1)  

RAPPEL  DU  DIAGNOSTIC   

Les risques de ruissellement / inondation en fonction de la carte IGN - 
Talwegs.  

Cartographie des bassins versants 
 

Le village est concerné par des risques de ruissellement. 

Mesures : éviter de construire dans les zones à risques, réaliser 

une OAP ruissellement dans le centre du village, préserver les 

jardins et et espaces boisés et arborés afin de limiter les 

risques, prévoir un renforcement de la ceinture végétale. Prévoir 

un zonage adapté et un règlement spécifique. Mettre en place 

un coefficient de biotope. 

 
Aléa des zones de ruissellement (DDT - Cerema Aléa des zones de ruissellement (DDT - Cerema 

Les zones dôinondation ruissellement de lôatlas des zones de ruissellement seront 

prises en compte (zonage / règlement). 

Le bassin versant de Mareuil la 

Motte sô®tend sur une 

surface dôenviron 675 ha et 

est un sous bassin versant en 

rive droite du Matz.  
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I.4. ANTICIPER ET REDUIRE LES RISQUES DU TERRITOIRE ( AXE  1)  

RAPPEL  DU  DIAGNOSTIC   

Sensibilité au risque de coulée de boue (DDT Oise).  Exposition au retrait et gonflement des argiles (source : infoterre) 

La commune de Mareuil-La-Motte est concernée par un aléa faible à très 

fort de coulée de boue. 

Le village est concerné par des risques coulées de boue dôal®a moyen. Le 

hameau Saint-Claude est en aléa faible à nul, ainsi que le hameau isolé 

de la Motte. 

Précautions : éviter de construire dans les zones de coulées de boue aléa 

fort. Prendre en compte les coulées de boue (zonage / règlement). Limiter 

les risques de coulées de boue.   

Annexer lô®tude hydrologique du bassin versant du bourg de Mareuil 

la Motte.La commune a réalisation de lutte contre les inondations 

(dans le centre-bourg) avec lôam®nagement dôun bassin. 

Le centre du village connait une exposition forte au retrait et gonflement des argiles, 

que nous retrouvons également dans le hameau de Saint-Claude. 

La partie Est du village ainsi que la partie centrale (place publique, grande rue, sont 

en exposition forte au retrait et gonflement des argiles. Cela implique des mesures 

et adaptation du bâti pour toute construction.Le hameau de Saint-Claude est 

également concerné par une exposition forte au retrait et gonflement des argiles 

Cette information sera prise en compte dans les pièces réglementaires du PLU,  

une notice de construction sur argiles sera également jointe en annexe du 

règlement. 

 
Exposition au retrait et gonflement des argiles sur les espaces construits (source : infoterre) Risque de remontée de nappe (infor terre BRGM) 

La commune de Mareuil-

la-Motte est concernée par 

des aléas faibles à très 

forts de remontées de 

nappe, avec des effets de 

nappe sub-affleurante, 

pouvant potentiellement 

générer des inondations 

de caves et sous-sols 

principalement localisés au 

centre du territoire 

communal, à proximité des 

cours dôeau, ainsi que sur 

lôenveloppe urbaine 

existante.  La partie r®glementaire pr®cisera cette exposition au risque dôargiles 
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I.4. ANTICIPER ET REDUIRE LES RISQUES DU TERRITOIRE ( AXE  1)  

RAPPEL  DU  DIAGNOSTIC   

Risque de mouvement de terrain  (source infoterre) : cavités 
souterraines non minières. 

Risques technologiques 
 

Le BRGM recense 4 anciennes carrières et un risque de 

mouvement de terrain indéterminé. Trois carrières se localisent 

à proximité du hameau de Saint Claude. Le calcaire grossier 

du lutétien moyen a été exploité dans de nombreuses carrières 

souterraines à Mareuil-La-Motte qui peuvent être aujourdôhui 

utilisées comme champignonnières. La zone à urbaniser ne se 

localise pas dans une zone de risque de mouvement de 

terrain, La partie réglementaire en tiendra compte. 

 

Sensibilité au séisme  

Le risque est très faible, il est de 1/5. Pour la sécurité, à partir 

dôun risque dôun niveau 2, des obligations en cas de travaux ou 

de construction sont liées à prévenir le risque sismique. 

Il nôest pas n®cessaire de pr®voir des obligations de travaux 

sur le territoire de Mareuil-La-motte. 

 

Sensibilité au radon (le radon est un gaz radioactif naturel) 

Sur lô®chelle r®glementaire sur la commune de Mareuil-la-

motte le potentiel radon est de 1/3. Il nôest pas n®cessaire de 

pr®voir des recommandations et une obligation dôinformer les 

acquéreurs 

 

Les Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) 

Le territoire communal de Mareuil-la-Motte nôest pas concern® par un PPRT. 

 

Canalisation de matières dangereuses 

La commune de Mareuil-la-Motte nôest concern®e par le passage dôaucune canalisation de mati¯res 

dangereuses 

 

Installations industrielles rejetant des polluants 

La commune de Mareuil-la-Motte nôest concern®e par la pr®sence dôaucune installation industrielle 

rejetant des polluants. 

 

Sites et sols dôactivit®s industrielles 

La commune de Mareuil-la-Motte nôest concern®e par la pr®sence dôaucun site pollu® ou 

potentiellement pollué  

 

Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) 

La commune de Mareuil-la-Motte nôest concern®e par la pr®sence dôaucune ICPE r®pertori®e dans la 

base de données des installations classées du Ministère de la Transition Écologique et de la 

Cohésion des Territoires. 

Cependant, lors de l óenqu°te agricole, des installations class®es - agricole ont été répertoriées et 

concernent des b©timents dô®levage. 

Deux élevages sont en ICPE sur le territoire communal : un élevage de vaches allaitantes et un 

élevage de vaches à viandes.Les élevages et le périmétre de réciprocité seront pris en compte. 

 

 

 

 

 

 

Elevages en ICPE sur le territoire communal 
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I.4. ANTICIPER ET REDUIRE LES RISQUES DU TERRITOIRE ( AXE  1 ) 

RAPPEL  DU  DIAGNOSTIC   
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I.4. ANTICIPER ET REDUIRE LES RISQUES DU TERRITOIRE ( AXE  1)  

RAPPEL  DU  DIAGNOSTIC   

) 
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I.4. ANTICIPER ET REDUIRE LES RISQUES DU TERRITOIRE ( AXE  1)  

RAPPEL  DU  DIAGNOSTIC   
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-    Renforcer la convivialit® et lôaspect solidaire de la place centrale (vente de produits locaux artisanaux et  agricoles, commerces, services  

 et commerces itinérants avec place fixe dédiée, services culturels et associatifs)  
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AXE  2 - 1 D ENSIFIER  LES  ZONES  DÉJÀ  URBANISÉS  EN  TENANT  COMPTE  DU  PAYSAGE  IDENTITAIRE   DE  MAREUIL  LA  MOTTE  

Un paysage identitaire de jardins enherbés arborés ou arbustifs à préserver  

Des jardins derri¯re lô®cole ¨ pr®server (cf risque 

concernant le ruissellement majoritaire) 

Paysage identitaire de vergers et jardins à lôapproche de 

ZNIEFF contrubuant à offrir des espaces favorable à 

lôavifaune. Cadre de vie identiaire : sentier du tour de 

village 

Paysage de jardins et vergers en entrée de village : un 

cheminement agréable 

Espace enherb® et arbor® en cîur de village offrant une 

douceur de vivre et limitant le ruissellement 
Paysage arboré assurant les continuités écologiques (trame 

verte et bleue) 

La pr®sence dôusoirs enherb®s et arbor®s est un ®l®ment valorisant du paysage quôil est n®cessaire de pr®server.. Ils asurent également un rôle majeur de lutte contre le ruissellement 



AXE  2 ð 1 E TUDE  DE  DENSIFICATION  DÉTAILLÉE  

wŀǇǇŜƭ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t!55  ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ 5ŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ς ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ et de construire mobilisée   

Logements vacants 

 

Indivision en cours de vente : 

renouvellement urbain ou vacance. 

N 

0          100 m 

La base des données Lovac de 2023 a permis de recenser les logements réellement vacants à ce jour. Cette base a été couplée par la prise en compte des informations connues par les 
élus locaux et  une analyse de terrain : 9 logements vacants (sans compter la rétention foncière; ni les travaux de constructions non habitables à ce jour) sont possibles dans le tissu 
urbain existant. Sur 9 logements trois ne sont pas habitables et nécessitent beaucoup de travaux. 
A noter que les logements vacants se concentrent dans le centre ancien en front à rue : principalement rue de ƭΩŞƎƭƛǎŜ et autour de la place centrale. Ce constat risque ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ une 
modification de la structure urbaine.  
Actions prévisionnelles: 
-mise en place de la taxe ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ sur les logements vacants. 
-Prévision ŘΩǳƴ règlement permettant de préserver la structure urbaine dans le centre ancien. 
-Prévision de classement en loi paysage de bâtis typiques du centre ancien. 



28 

AXE  2 ð 1 E TUDE  DE  DENSIFICATION  DÉTAILLÉE  

Densification des zones déjà urbanisées ς ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ  

La base des données Lovac de 2023 a permis de recenser les logements réellement vacants à ce jour. Cette base a été couplée par la prise en compte des informations 

connues par les élus locaux et  une analyse de terrain : 9 logements vacants (sans compter la rétention foncière; ni les travaux de constructions non habitables 

à ce jour) sont possibles dans le tissu urbain existant.  
10 rue de la place : un logement possible (pour une famille de deux personnes) 

Maison pouvant nécessité quelques travaux 

13 rue de la place : constat maison bien entretenue, habitable, possibilité dôun 

seul logement, le reste étant occupé pour des besoins agricoles. Il est de plus, 

envisagé la réalisation dôune serre et dôun accueil à la ferme (vente directe) 

1 rue du Moulin : maison à rénover nécessitant des travaux. / Pignon à rue. 

Possibilit® dôun logement 

11 rue de lô®glise possibilti® dôun logement. Pignon ¨ rue. 

21 rue de lô®glise ï en cours de r®novation pour °tre habit® dôici un an ou deux. 

9 rue de la place : un logement vacant potentiel. Maison nécessitant des travaux importants. Non 

habitable. Il sôagit dôun patrimoine identitaire sur la place centrale (belle lucarne type remonte charge  

ï front à rue structurant). Le reste est occupé pour les besoins agricoles. 

11 bis rue de la place : logement occupé ï 5 personnes 

 

A gauche : 8 ruelle jaquette : pr®vision dôun logement au sein du corps de ferme (source enqu°te 

agricole (non habitable à ce jour ï travaux ¨ pr®voir / A droite : 1 rue de lô®glise (corps de ferme 

pr®vision dôun logement ï travaux à prévoir. 



AXE  2 ð 1 E TUDE  DE  DENSIFICATION  DÉTAILLÉE  

Densification des zones déjà urbanisées ς ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ  

18 rue de lô®glise ï un renouvellement urbain possible sur 1000 m², le 

reste étant végétalisé et identitaire (jardins arborés concourant à lôidentit® 

du lieu). Le bâtiment agricole est utilisé pour les besoins agricoles (source 

: enquête agricole) 

2 logements sont possibles. 

Le mur se localise en face de lô®glise, il est important dans la 

scénographie urbaine 

-> Le Plu permettra de protéger la structure urbaine par un règlement  

adapté.. 

 

 

 
 

 

3 rue de lô®glise ï un renouvellement urbain sur 1400 m² 

cependant 700 m² sont actuellement utilisés pour les besoins 

agricoles (source enquête agricole), cela représente environ 2 

logements possibles. La rétention foncière reste importante. 

Le bâti en front à rue joue un rôle essentiel dans la scénographie 

urbaine. 

-> Le Plu permettra de protéger la structure urbaine par un 

règlement adapté.. 

 

 

 

 

 

 
Les possibilités de renouvellement urbain représentent 4 logements. 

Au total cela représente 9 logements vacants dont 3 qui nécessitent 

des travaux (non habitables en lô®tat).  

Le potentiel est donc de 8 logements en renouvellement urbain 

/ logements vacants en comptant une rétention foncière et/ ou 

les logements non habitables. 

Compte tenu des contraintes du territoire communal et de la prise en compte 

de son identité, les dents creuses représentent environ 10 logements 

maximum en comptant une rétention foncière de 35 %. 

Les friches urbaines potentielles au sein du tissu urbain existant : 

possibilité totale de 8 constructions soit  5 constructions en comptant une 

rétention foncière de 35 %.  

 
La ruelle vasseur : un 

bâtiment qui nôest plus utilisé 

sur une parcelle de 3200 m² 

environ pourrait permettre 

dôaccueillir 4 logements. 

Faisant face à lô®glise classée 

par arrêté en 1919, une 

orientation spécifique sera 

réalisée pour assurer une 

cohérence de la structure bâti 

(identité locale de type usoirs  

et végétalisation de jardins)  

Rue de Gury, utilisation dôune 

friche existante de 3200 m². A 

noter la proximité dôun 

élevage entrainant un 

périmètre de protection de 50 

m minimum qui contraint cet 

espace.  

Une possibilité de 4 

constructions est 

envisageable avec prise en 

compte de lôidentit® locale 

(sous réserve de possibilité 

compte tenu de la présence 

dôactivit®s agricoles). 

Au total la densification représente 23 logements, à noter la nécessité 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ р҈ όŎŜ ǉǳƛ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴύΦ 



AXE  2 ð 2 : E TRE  EN  CAPACITÉ  DõACCUEILIR  DE  NOUVEAUX  HABITANTS  TOUT  EN  ÉQUILIBRANT  LA  STRUCTURE  PAR  ÂGE  DE  

LA  POPULATION  «  VIEILLISANTE  » ET  DANS  LõOBJECTIF  DE  MAINTENIR  LES  STRUCTURES  SCOLAIRES   

Pour rééquilibrer la structure par âge, les orientations sont les 

suivantes : 

 -permettre lôaccueil dôune nouvelle population (primo-

accédant notamment) 

- promouvoir un parcours résidentiel adapté en diversifiant les 

typologies de logements notamment pour permettre des 

logements adaptés pour les personnes âgées attachées à 

leur lieu de résidence et les primo-accédants.  

-Favoriser  les rénovations au sein du parc ancien 

(information sur les aides ï ANAH et autres) 

-Assurer la pérennité des équipements publics notamment 

des écoles maternelles et primaires. 

 

Concernant lôemploi, les zones dôactivit®s notamment de 

Ressons sur Matz, assurent 1200 emplois à proximité de 

la commune. De nouvelles entreprises entraineront la 

création dôemplois. 

Mareuil-la-Motte compte 43 emplois (source INSEE 2021) 

Le calcul des besoins en logements 

jusquôen 2038 est le suivant :  

Desserrement de 2.4 personnes par 

logements : soit 19 logements 

Renouvellement : compte tenu de l ó©ge 

du parc 5 logements seront à prévoir et 

les variations enregistrées 

Logement vacant : -1 (soit de 7 à 8 

logements vacants en 2038, compte tenu 

de lô®tude des logements vacants) 

Résidences secondaires : -2 

Enjeux du PADD en fonction des constats de diagnostic :  

Pour que la population reste stable de 612 habitants, il faudra prévoir 21 logements. 5 

permis dôhabitations ont été enregistrés  ce qui représente un besoin de 16 logements.  

 

Choix de la commune de Mareuil La Motte : 

 

-Réduire le taux de variation annuel à 0.5% 

Pour un taux de variation annuel de 0.5 % cela représente 38 logements à prévoir, 

pour une population estimée dôenviron 670 habitants. 

Le SCOT prévoit une variation annuelle de 0.8% à 1% sur la commune de Mareuil-

la-Motte. 

-Lutter contre lô®talement urbain linéaire 

-Prendre en compte des besoins 

-Prendre en compte les risques, des continutiés écologiques potentielles, des ZNIEFF et 

de leurs abords. 

-Préserver les jardins et arbres/ arbustes 

-Préserver les vues derrière lô®glise. 

-Réduire le taux de construction passant de 2,45 logements par an de 2009 à 2020 à 

2,11 logements annuel de 2020 à 2038. 

-Priviligier la densification de lôexistant tout en tenant compte de lôidentit® du lieu 

(capacité de 23 logements maximum) soit 62% des besoins. 

-Prévoir une urbanisation raisonnable de 1ha environ assurant la logique urbaine 

(tout en tenant compte de la capacité résiduelle de la ressource en eau) ï soit 13 à 15 

logements pour 1 ha. 


